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Le contexte

La qualité  de l'air, un enjeu pour les territoires

Les risques sanitaires

L'impact sanitaire  prépondé.rant  de la pollution de l'air esi dû à l'exposition  tout au long de l'année à des niveaux moyens de pollution et non
aux pics ponctuels.  L'exposition  d'une  population  à un risque sanitaire  liée à une polluiion  de l'air, c'est le croisement  enire :

la concentration  de polluant,

la durée  d'exposition  de cette population,

et la nocivité  du polluant. Les impacts  sanitaires  des polluants  principaux  sont détaillés en annexe.

La pollution  de l'air  est aujourd'hui  la 3ème  cause  de mortalitè  en France

- Tabac = 78 000 morts

- Alcool = 49 00 morts

- Pollution de l'air = 48 000 morts en lien avec la pollution aux particules  fines

Il n'y a pas d'étude  locale d'impact  sanitaire  de la qualité de l'air sur la communauté  de communes.  Cependant  on peut noter les éléments
suivants relevés au niveau national :

85% des décès dus aux particules  fines sont liés à la pollution chronique.  Pas plus de 15% sont donc liés aux épisodes  de pics de
pollution'.

<  C'est  le niveau  de fond  sur  lequel  il faut  travailler,  et l'exposition  des populations.

Les études scientifiques  se focalisent  aujourd'hui  sur l'effet d'un polluant, mais les effets combinés  des polluants,  non encore
suffisamment  explorés, peuvent  être plus délétères.

L'ANSES  {Agence Nationale  de SEcurité  Sanitaire  de l'alimentation,  de l'environnement  et du travail] préconise  entre autre :

- l'adop(ion  de valeurs  limites plus protectrices  : particules  (PM10 et PM 2,5),

- l'é.tablissement  de normes  sur les pics de pollution aux PM 2,5.

' Sylvia  Medina  -  Santé  Publique  France  -  juin 2016
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Les obligations  réglementaires

La réglementation impose des « valeurs limites )) réglemen(aires à ne pas dépasser pour chaque polluant, et propose aussi des « objectifs de

qualité )) qui sont des valeurs plus basses, qui s'approchent des seuils de l'Organisation Mondiale de la Santé [OMS]. Les lignes directrices

de I'OMS concernant la qualité de l'air constituent l'évaluation la pltis largement reconnue et la PILIS actuelle des effets de la pollution aérienne

sur la santé. Elles préconisent des objectifs de qualité de l'air qui réduisent fortement les risques sanitaires2.

Les normes comportent àla fois des valeurs annuelles et quotidiennes ou horaires (cf. Annexe). La comparaison des valeurs annuelles entre

les normes françaises et seuils OMS est présentée ci-dessous.

Normes  OMS  vs  France

20 lig/m'
ti  :OiO
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Comparaison  des valeurs  annueljes  entre  jes normes  françaises  et les seuils OMS - source  : Association  Inspire

2 http://www.respire-asso.oïq/les-ïecommandations-de-loms/
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Les documents cadres qui s'appliquent à Terres de Confluences

Plan de Protection de l'Atmosphère  (PPA)

Le territoire  de Terres des Confluences  n'est pas concerné  par un périmètre  de Plan de Protection  de l'Atmosphère.

Le SRCAE

Le SRCAE de l'ex-région  Midi-Pyrénes  n'identifie  pas de

listing finalisé de communes  sensibles  à la qualité de l'air,

c'est-à-dire  ayant présenté  des niveaux  de polluants

dépassam  les valeurs limites réglementaires  ou proches de

ces valeurs limi(es, ainsi qu'une densité importante de

population  potentiellement  exposée  OLI des enjeux

patrimomaux3.

Un premier  travail intermédiaire  portant uniquement  sur les

NOx laisse tout de même  présager de faibles enjeux

d'exposition  pour le territoire,  même si, selon le SRCAE, ce

résultat  est à approfondir.

Zûnes  sensibles  pour  les  NOx

P

a. . r

Sorirce ORAAIIP

Source : SRCAE Midi-Pyrénées -juin  2012

Les objectifs réglementaire du PCAET

Le décret n" 2016-849  du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie  territorial  stipule que les PCAET doivent  établir  (( une estimation  des

émissions  territoriales  de gaz à effet de serre et de polkiants  atmosphériques,  ainsi qu'une analyse  de leurs possibilités  de réduction  )).

L'arrêté du 4 août 2016 relatif  au plan climat-air-énergie  territorial  fixe la liste des polluants  à prendre  en compte :

Nox : oxydes d'azote

PM IO : particules  fines de diamètre  inférieur  à 10 microns

PM 2,5 : particules  fines de diamètre  inférieur  à 2,5 microns

COV : composés  organiques  volatiles (dérivés du benzène) également  appelé COVNM composés  organiques  volaiiles

non méthaniques

S02  : sulfures

NH3 : ammoniac

3 http://www.lcsqa.orq/rapport/2010/ineris/methodoloqie-deTinition-zones-sensibles
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Les polluants  sur Terres des Confluences

L'indice  de qualité de l'air et le suivi réglementaire  de la qualité de l'air

Il n'exisie  pas de suivi des concentrations  de polluants  aimosphériques  sur la communauté  de communes  des Terres  des Confluences.  Les

données  d'exposition  disponibles  sur le Tarn et Garonne concernent  toutes l'agglomé.ration Montalbanaise  ei ne donnent  pas d'information

sur le territoire  de la communauté.  de communes.

Les sources de polluants

Bilan des émissions  de polluants  atmosphériques  2016

La réglementation  impose de suivre les émissions  de polluants  '

- selon une liste définie (Nox, PM 10, PM 2,5, COV, S02, NH3),

- en les détaillan( par secteurs  d'émissions.

La totalité  des données  présentées  on( été fournies par ATMO Occi(anie

Bilan des émissions  pour l'année  2016 :

Emissions  par  polluant  et  par  secteur,

en  tonne
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Source : ATMO Oct,itanie
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Répartition  par  polluant  et par  émetteur
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Soutce  : ATMO  Occitanie

On retrouve ici les caractéristiques des différents polluants

les Nox relèvent à 75 % de la pollution liée aux transports,

les COVNM sont essentiellement isSuS des logements (55%),

le NH3 (ammoniac) est à 97% un polluant agricole,

au contraire, les PM IO et les PM 2,5 ont des origines variées (l'industrie, le transport l'habitai et l'agriculture),

le S02, faible aujourd'hui sur la communauté de communes, provient pour les 2/3 du secteur résidentiel.

Notons qu'aucune èmission n'est associée au sec)eur de l'élimination de déchets surle  territoire, aucune installation de traitement n'y étant

implan(ée.

Cont,ernant les particules fines produites dans le résidentiel, elles sont liées à la produciion de chaleur (chaudières et cheminées) et donc

émises principalement  en hiver En particulier,les  cheminèes présentent un faible rendement (15 à 25% couramment) et produisent donc une

combustion très incomplète, et très polluante. Des poêles ou inseris modernes à haut rendement (jusqu'à 80%) alimentés par du bois bien

set, (20% d'humidité maximum) peuvent diminuer les émissions de PM 10 de 7 à 30 fois par rapport à un foyer ouvert.4

' http'//www -païticules-fines/
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Evolution  pluriannuelle  des émissions  de polluants  atmosphèriques

Evolution  des  émissions  par  polluant  en  tonnes  - tous

Secteurs
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Entre 2010 et 2016, la tendance  est àla  baisse des émissions  pour la totalité  des polluants  atmosphériques  : autour  de 20 % de baisse entre

2010 e( 2016 pour la plupart  des polluan(s. Seul le NH3 e( les COV connaissent  des f)uctuaiions,  mêmes s'ils  sont également  à la baisse.

Evolution  pluriannuelle  des émissions  de polluants  atmosphèriques  par secteur

Secteur  Transport  routier-  Emissions  par  polluant  en

tonnes
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Les émissions  liées au iransport  routier sont les plus importantes  sur le territoire. Elles connaissent  de fortes baisses entre 2010 et 2016,

notamment  en matière de NOx dont le secteur  transport  est de loin la principale  source. Notons que les données  ATMO sont des données

cadastrales,  elles intègrent  donc la totalité des émissions  ayant lieu sur le territoire, y compris  celles provenant  de l'autoroute.
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Secteur  Autres  transports  - Emissions par polluant  en
tonnes
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Les émissions liées aux autres transports sont très faibles (train, avion) et connaissent également des baisses sur la période 2010-2016.
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Secteur  Agricole  - Emissions  par polluant  en tonnes
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L'agriculture est le second poste émetteur de polluants atmosphériques surle territoire. Le principal polluant émis par ce secteur est le NH3.
Il est en légère baisse entre 2010 et 2016, mais on peut constater qu'il n'y a pas de tendance d'évolution nette, la courbe d'émission étant
fluctuante en fonction des années. L'ensemble des autres polluants d'origine agricole a tendance à la baisse.
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Secteur  Résidentiel  - Emissions  par  polluant  en tonnes
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Les émissions liées au secteur résidentiel, 3è"  secteur émetteur du territoire, sont également à la baisse, avec quelques pics d'émissions.

Les émissions viennent pour partie de l'utilisation de solvants (NMCOV) et des systèmes de chauffage, notamment le bois pour (PM et NOx).
Bien que le secteur résidentiel ne soit pas un émetteurimportant  de Nox et de NH3, nous notons que sur ces deux polluants la tendance est
plutôt à la stabilité (légère baisse pour le premier et légère hausse pour le second)

Secteur  Industriel  - Emissions  par  polluant  en tonnes
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Les émissions du secteur industriel sont la 4eme source d'émissions de polluants atmosphériques sur le territoire. Ce secteur contribue
significativement aux émissions de NOx et celles-ci connaissent des variations annuelles importantes qui amènent à une relative stabilité sur

la période d'observaiion. On observe également une variation surles émissions de NOx, mais les contributions des industries à ce poste sont
faibles. Les émissions de PMIO ont fortement baissé entre 2010 et 2012 et sont stabilisées depuis. Les émissions des autres polluants

d'origine industrielles sont stables.
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Secteur  Tertiaire  - Emissions  par  pollciant  en tonnes

2010 2 011 2012 2C)13 2014 2015 2016
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Le secteur tertiaire contribue faiblement aux émissions de polluants atmosphériques sur le territoire. Elles sont essentiellement isSues  des
systèmes de chauffage et sont marquées par l'utilisation d'énergie fossile (NOx). On observe sur ce polluant des fluctuations qui doivent être
liées à la différence de rigueur des hivers.
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Les leviers de réduction des polluants

Comme pour toutes les thématiques  environnementales,  les solutions  de réduction des émissions  polluantes  sont de deux types

- « Diminuer  la quantité  »

Une stratégie  de sobriété. qui diminue  le trafic routier (ex : covoiturage)  OLI diminue  les consommations  d'énergie  (ex : isolation  d'une

maison) a un effet immédiat  et proportionnel  sur les émissions  de polluants.

(« Modifier  la qualité  »)

Il s'agit de substituer  à une solution polluante une autre solution, dont on souhaite bien sûr qu'elle soit moins polluante. Il est

important  alors de bien prendre  garde aux solutions  proposées.

Les leviers de la sobriété
Les solutions  de sobriété,  toujours  efficaces  car menant  à diminuer  les quantités,  sont les suivantes

isolation des bâtiments,

modification  des pratiques  de transport  :

- covoiturage,

- abandon de la voiture individuelle  pour la marche, le vélo, ou le bus,

arrêt des brûlages de végétaux  dans les jardins et les terrains  agricoles.

+ ï voilute essence ïécenre

qui païcourl 850C) km isoil 350C) km
pout  diesel )

ï seul feu

de  50 kg
de  végétoux

) 4 mois el  demi  de chauffage

daun  pavillon  avec  chaudièïe  tuel

Équivalent  , ) % jouïnée de feu de bois
PART,cuLES  , o'unecheminéeouveïle

ï 16 jouïs  de  chaufTage

d'un  povillon  ûvec

une  chaudièïe  à bois  récen+e.

Èquivalence  feu  de W,gétaux  à rair  libre  - Source:  Air  Rhône-Alpes

Les leviers de la substition
Les solutions de substitution  peuvent  être efficaces mais doivent  être analysées  avec attention, car elles peuvent  comporter  des biais (cf.

exemples  page suivante).  Les grandes  solutions à investiguer  sont :

- le remplacement des cheminées  par des foyers fermés, idéalement des poêles flammes  vertes" *i

- le remplacement  des équipements  de combustion par des appareils  modernes moins émetteurs (division possible par 3 des

émissions  de particules  entre d'anciens  appareils  et leur équivalent  moderne),

- la substitution  des véhicules  diesel en priorité, essence  en second lieu, par des véhicules  à motorisation  alternative.

Exemple : substitution  de chaudière  fioul par chaudière  bois

Si du point de vue des GES, le bois énergie est vertueux, du point de vue des émissions  de particules fines, on voit sur le graphique  ci-

dessous qu'un poêle ancien n'améliore  la situation  que s'il vient  en remplacement  d'un foyer ouvert. Aujourd'hui  les poêles labellisées  Flamme

5 Le label  flammes  vertes  est un label soutenu  par I'ADEME  qui garantit  la qualité,  le rendement,  et les hautes  peformances

énergétiques  et environnementales  des appareils  de chauffage  au bois.
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Verte améliorent grandement ces valeurs, mais comme pour une voiture, la façon de s'en servir joue aussi sur le bilan réel (qualité du bois en
particulier son taux d'humidité, gestion de l'apport en oxygène...).

Chaudières  classe  3
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Exemple : substitution  de véhicule  thermique  par véhicule  électrique

En ordre de grandeur, la mobilité  électrique  :

- diminue de 75% les émissions de GES en remplaçant du carburant fossile par de l'électricité,

- supprime les émissions locales de Nox liées à la combustion thermique,

- mais diminue d'environ 60% «( seulement )) les émissions de PMIO, car en effet celles-ci ne sont dues qu'à 60% à la

combustion de carburant fossile, et pour le reste à l'usure des plaquettes de frein, des roues et de la route.

N Route

[1 Roues

a Freins

N Combustion

Sources des PM10 des Véhicules Légers - PDU du Grand Annecy-  source ATMO Rhône Alpes

*  ...-
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Synthèse des enjeux

Le tenitoire  des Terres des Confluences  ne fait pas l'objet d'un suivi des concentrations  des polluants dans l'atmosphère OLI de cartographie

de l'exposition  des populaiions.

Le SRCAE de l'ex-Région  Midi Pyrénées indique que le territoire n'est pas exposé à des dépassements  de seuils limites de NOx.

Des échanges  avec ATMO Occitanie  permettraient  de définir les conditions  de réalisation de diagnostics  complémentaires  et, amsi, de définir

leurs conditions  de mise en œuvre  (notamment  techniques  et financières).

Concernant  les émissions  de polluants  atmosphériques,  il apparait  que les principaux  secteurs  émetteurs  sont :

- Les transports  (en particulier  pour les NOX, et dans une moindre mesure les particules  fines (PM 10 et PM 2,5),

- L'agriculture  qui émet la quasi-totalité.  des émissions  de NH3 et qui contribue  aux émissions  de particules  fines et de Nox

- Le secteur  résidentiel  principal émetteur  pour les COV, le S02  (peut présent) et dans une moindre mesure les particules fines,

La quasi-totalité  des émissions  de polluants atmosphériques  a baissé de manière  significative entre 2010 et 2016, sauf pourles NH3 et COV

qui connaisse  une baisse moins notable.

Les leviers d'actions  à metire  en œuvre pour poursuivre  cette réduciion  des émissions  de polluant atmosphérique sont :
- La baisse des émissions  liées aux transports  :

o La réduction  des trafics (transports  en commun,  déplacement  doux, co-voiturage,  etc.)
o  Dans une moindre  mesure, le développement  de motorisations  alternatives  (électrique, GPL) qui jouent surles  émissions

liées aux carburants  mais pas sur celles liées à l'usure des pneus et plaquettes  de frein.

- La baisse des émissions  résidentielles  :

o Réduciion  des consommations  de fioul et de gaz par la baisse des consommations  (isolation des bâtiments, équipement
pefformants)  et le dé'veloppement  des énergies  renouvelables,

o Optimisation  des chauffages  au bois pour une meilleure  combustion  (foyers fermés, poêles à bois, chaudières  et réseaux

de chaleur),  avec le déploiement  d'équipements  labellisés  « Flamme verte 7"+»

o Sensibilisation  surla  pollution de l'airintérieure  (solvant).

- La baisse des émissions  agricoles  :

o La réduction  de l'utilisation  d'engrais.

L'ensemble  de ces leviers est parfaitement  cohérent  avec ceux ideniifiés  dans les diagnos(ics  de consommation  d'énergie,  de production

d'énergie  renouvelable  et d'émission  de gaz à effei de serre.
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ZôôM
sur les polluonb  rnesurés  : sources  et  effets

e chûm  des pûlluants  à mesurer  par  aiRAQ  répond  au mleux  aux  préconlsations  des  directiæs  européennes  et  autres
réglementahûns  sur  t-i survell)ance  de la quaîlM  de  l'alr.
AffljtQ.mesure  ies pülluaeits  pûur  lesquels  d exlste  deç  normïes,  et mend  égaresentses  meçures  »rs  d'autres  polluantç

d:wlcsipm  ri;isdrotoves.
> CcmrJ.  tmhnis

œtoii  prai:ècM's irdbaïiiœb (ptwteris.  rçFm«  t

5  cJerïèhe.  Ie ïoluéne.

Source : surveillance  de la qualité de l'air  en Aquitaine  -  rapport annuel 2015
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Les seuils réglementaires  français

IYPE  DE

SEllIL

:pg/m')

DONNÊE

DE BAS[
POLLUANT

Ozûne
dkiefs  zûozzt3

du 15/ô2/ô2,
zûo3io85

du iz1iijo3  er
zooz-1479

du iz/iü7û7  ef
zûo8-u5z

du o7/ii/o8

Diüxyde
d'azüte

décteis

21)02213
du

t5/odoz
et ;iüo8

1152 du

ü7/n/ü8

Oxydes

d'azote
décïets

21)ô2413
du

i5/o'doz
et zoo8

1152 du
ü7/ii/û8

%ussiènis
(PMîo)

déctets

zoûz-zi3  du
î5/oz/oz  et

ïoo8

îï5;i  du
o7/îi/o8

Poussièies

[PM2.5)
dir.

zoo875tJCE
du zi/û5/o8

Plümb

dmels

zoozzî3  du
î5{oz{oz.

zoo7-Q9
du

iz7io7o7e1
»üo8

1152 du
o7/îi/û8

Benzène

décrets

21)ô2213
dii

15/02/02
eFxoo8

1152 du
o7/îi/o8

Monoxyd

e de
cahine

déciets

2002-213
du

15/(12/02
etzoü8-

u5;i  du
ü7/ïî/û8

Dioxyde
de

SOuïi  e
déctel

2ô02213
du

15/ü2/02
ei21I1û8

ii5z  du
oz/îî/os

-'-l :ffi:;l
Nickel Benzo(a)

pyrèn  e

décret  zoos-ii5z  du ü7/iï7o8

valeuts

limites
moyenne

annuelle
40111 aol') 40 301ii1 oi5 51J .. 2 oltl

moyenne
hiveïnale

20'

moyenne
joumallèïe

5o(i1 î,,s(ll

moyenne
8-horake

maximale
du jout

'l0  000

moyenne
hoïalre

200"' asobl

seuils
d'altrte

müyenne

hoïaiïe
{  seuil : 24C1"

l  seuil : 3oo"

3' seuil : 36o

4ôô

2 o olsl 5 o OII0)
moyenne

24-
hoïaire

125

seuikde

iecommam
àn  et
daïlonnatk+n

mûyenne
hoïalte

î8o 200 300

moyenne

24-
hoiake

8o

objectifs

de qualité
moyenne
annuelle

40 3ô 0,25 2 5ô

müyenne

lüumalièïe

moyenne

8-hoïaiie
maximale
du jüur

12o1»i)

müyenne
hoïaire

200"

AC)T 4o 60ooiii1

valeurs
cibles

AOT 4o I  8 oü  üU) lttl

moyenne

annuelle
251it1 o,oo6" ô.€K)5" 0,02"" O.O(Il""

moyenne

a-hüïake
maximale

du jouï

12o1111

(î) valeiiiapplicableàcûmpierduoi7ûî/zoÏo
(2) poui la pmLectiûn de la v%étatiûn
(3) valeutapplicableàcompterduüî/oi/zoïo
(4) püui la piûtectian des êcosystèmes
(5) ànepasdépassetplusde35jpatan(peïcemilego,4annuel)
(6) à ne pas tlépasser plus de 3j pat an (petcentile 99,2  annuel)
(8) à ne pas dépasser plus de î8h paï an (percentile 55,B annuel) - valeur
applicable â compter du oî/oî/zûîo
(9) à ne pas dépasseï plus de ;i4h par an (peicentile gg,7 annuel)
(io) dépassé plus de 3h consécutives

(u)  si la pïocédui=  de ïecommandation  et d'information  a été décl=nchée  l; veille  et le jos  n-ême et que les
prévisions  foni  ctaintke  un nûuveau  ïisque  de dédenchement  pour  le lendemain

(12) pour  la pïotection  de la santé  humaine  : maximum  jüumalieï  de la müyenne  sui  8 heuïes,  calculé  sut  une
année  civile

(î3)  pour  la prokeckion  de la végétation:  calculé  à pafir  des valeuis  eniegistïées  sui  I heuie  de mai à juillet
(i4)  en mûyenne  suï  5 ans à ïespecteï  au ijanvieï  ;itnû  : calculé  à partir  des valeurs  entegisiiêes  Su} i  heuie
de mai à juillet

(is) pout  la pmtection  de la santé  humaine  : à ne pas dépasset  plus  de 25 j par an en moyenne  sur 3 ans à
respecteï  au î janviet  2ôïû

(i6) valeut  applicable  au îjanvier  xiiü

(î7)  valeuÏintégrantlamargedetoléranceapplicableenzûîo:5(valeuÏapplicableàcompteÏduoî/oÏ/zûn5:z5)
(i8)à  comptet  du 3ï décemb+e  2012

valeur  limike  : niveau  maximal

de pollution  atmosphérique,  tixé

dans  le but  daévitet,  de pïévenit
ou de réduiïe  les effets  nociTs de

la pollution  püur  la saiité

humaine  et/ou  l'envimniiement.

seuil  d'alerke  : niveau  de

pollution  atmüsphéïique  au-delà
duquel  une  exposition  de courte

dutée  présente  un ïisque  püut  la
santé  humaine  ou de

dégiadation  de laenvironnement

et à partii  duquel  des mesures
d'uigence  diiivent  être piises.

seuil  de recommandation  et
d'inToïmatiûn  : niveau  de

pûllution  aimosphérique  qui a

des effets  limités  et transitoiies
sur la santé  en cas d'expûsitiün

de coude  duiée  ei à paitiï  duquel

une inTormatiün  de la populakion
est  suscepLible  daêtte diffusée.

Air  Pays de la Lüke  -  Seuils  zoïû-Fïance  - mars  œoîo

objeckiT  de qualiké  : niveau  de

pollutlûn  atmospMilque  tixé

dans  le but  daéviter,  de piévenir
ou de iéduire  les effets  nocifs  de
la pollutiûn  poui  la santé

humBine  ei/ûu  l'enviïonnemeni.
à atteindie  dans  une péiiûde
donnée.

valeuï  cible  : niveau  de pollutiûn  fixé dans

le but  daéviteï,  de préveniï  ou de ïéduke  les

effets  nociTs suï  la santé  humaine  et/ou
l'enviïonnement  dans  son ensemble,  â
atteintke  dans  la mesuie  du pûssible  sui

une pétiode  dûnnée.
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Les lignes directrices  de I'OMS

Particules  en suspension

Valeurs recommantJé.es :

PM 2.5

IO 4g/m3 mûyenne annuelle

25 4g/m3 moyenne sur 24 heures

PM 10

20 pg/m3 moyenne  annuelle

50 4g/m3 moyenne sur 24 heures

Ozone  (03)

Valeurs  recommandées

100 pg/m3  moyenne  sur 8 heures

Dioxyde  d'azote  (N02)

Valeurs  recommandées

40 4g/m3 moyenne annuelle

200 1.ig/m3 moyenne horaire

Dioxyde  de soufre  (S02)

Valeurs recommandé.es

20 pg/m3 moyenne  sur 24 heures

500 pg/m3  moyenne  sur 10 minutes
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Annexe 2 : les tableaux d'émissions de polluants

Les iableaux  réglementaires  d'émissions  de polluants  sont les suivants (source : ATMO Occitanie).
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MERCI DE VOTRE

LECTURE

Contact :

Mathieu  Bertrand

06 8711 74 70

mathieu.bertrand(Qeco2initiative.com

EC02 Initiative

Myriade -  3 boulevard Michelet

31000 Toulouse

www.eco2initiative.com

Tcppes.teS  ,
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